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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (S* chambre). 
■; présidence de M. de Bastard, doyen. 

Audience du 25 juin. 

COSTSAISTE PAR CORPS TOUR DOMMAGES-INTÉRÊTS. — VOIE 

D'EXECUTION. — RECEVABILITÉ EN CAUSE D'APPEL. 

la contrainte par corps pour dommages intérêts n'est qu'une 
«oie d'exécution, gui ne constitue pas une demande nou-
velle, el qui peut être formulée pour la première fois en 

' cause d'appel. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine avait con-
damné solidairement le sieur Martin Faucher et le sieur 
Lemraet, son beau-frère, à payer une somme de 4,000 
francs à la femme Morel pour blessures faites par impru-
dence à celle-ci par le sieur Cbatel, leur charretier, qui, 
pour ce fait, avait été condamné à quinze jours de pri-
son, et des faits duquel ils étaient responsables. 

Les sieurs Martin Faucher et Lemmet avaient iuterjeté 
appel de ce jugement; le premier ne se présentait pas, 
mais le second s'était placé sous le patronage de M* Bé-
tolaud, qui soutenait que si les sieurs Martin Faucher et 
Lemmet habitaient la même maison, ils avaient leurs mé-
nages et leurs écuries séparés; que Chatel n'était pas son 
charretier, mais celui de son beau-frère, etc. 

Mais ce sur quoi l'attention de la Cour était plus spé-
cialement appelée, c'était l'exécution par la voie de la 
■contrainte par corps qui était demandée pour la premiè-
re fois devant la Cour par les époux Morel, et ;que M* 
Raveton, leur avocat, fondait sur ce que, depuis le juge-
ment, les appelants avaient pris des' mesures tendantes à 
rendre impossible sur leurs bierts l'exécution des déci-
sions de justice; néanmoins, il ne demandait cette voie 
«'exécution que contre le sieur Lemmet, qui seul se pré-
sentait contradictoirement. 
t Bétolaud soutenait que cette demande était une 

Mande nouvelle, et que la contrainte par corps était de 
ffl nature assez rigoureuse pour qu'elle dût subir les deux 
degrés dç juridiction. 

MMWeton prétendait que la contrainte par corps était 
«nt voie rigoureuse qui pouvait être demandée en tout 

t de cause surtout en matière dédommages-intérêts, où 
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UH IMPÉRIALE DE LYON (2° ch.). 

Présidence de M. Desprez. 
RESPONSABILITÉ — PLAQUE TOURNANTE. 

**• —■ DOMMAGE S-INTERETS. 
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forte; 
« Attendu que, pendant cette manœuvre , Demaison a 

laissé sa main droite dans une traverse du wagon qu'il pous-
sait, pensant qu'il ne serait pas atteint par l'autre wagon ; — 
mais qu'il a mal calculé la distance, et que son petit doigt a 
été pris et broyé ; 

« Attendu, dès lors, que l'accident dont- il a été victime 
a été le résultat de sa propre imprudence, et qu'il ne peut 
être imputé à aucune infraction des règlements de la part de 
la Compagnie, ou à un défaut d'entretien de la plaque tour-nante ; 

« Et qu'ainsi il n'est pas fondé à réclamer des dommages-
intérêts ; 

« Par ces motifs, , -
« Le Tribunal dit et prononce que la Compagnie est pure-

ment et simplement renvoyée d'instance. » 
Mais, sur l'appel de Demaison, la Cour a réformé en ces 

termes : 
« La Cour, 
« Attendu qu'il est constant, en fait, que le jour indiqué 

dans la demande et dans les procès-verbaux, qu'un wagon 
chargé de minerai de fer ayant été placé sur une plaque 
tournante, à la gare de la Mouche, les hommes de deux 
équipes, notamment de l'équipe Guérin, dont faisait partie 
Jean Demaison, ayant fait des efforts impuissants pour ma-
nœuvrer la plaque, on a eu recours, pour la faire tourner, 
à un second wagon lancé sur le premier, et que c'est par 
l'emploi de ce moyen qu'a été causé l'accident qui donne 
lieu à la demande; 

« Attendu qu'il en résulte, pour la Cour, que la plaque 
tournante n'était pas en bon état d'entretien, puisqu'elle ne 
pouvait fonctionner sous la s-eule impulsion des hommes d'é-
quipe, ce qui ett le mode normal d une semblable manœu-vre ; 

« Que le poids du wagon est une chose indifférente, les 
plaques tournantes devant se mouvoir sous les plus lourds 
fardeaux, même sous le poids drs locomotives, et leur force 
devant être calculée pour cela; 

« Attendu qu'un wagon lancé sur un autre pour faire 
tourner uneplaque qui résiste à la force des bras, ne peut pas, 
quplles que soient les habitudes alléguées en ce point, être 
considéré comme moyen régulier d'impulsion, que la vio-
lence du choc ne peut se calculer et se mesurer de manière à 
faire coïncider les rails qui doivent se rencontrer pour un 
changement de voie par la plaque mobile ; 

« Attendu qu'ainsi la Compagnie ou les agents dont elle 
répond ont encouru le reproche d'une double faute, sans 
laquelle l'accident ne serait pas arrivé ; 

« Attendu que ceci étant établi, s'il y a eu imprudence 
de la part de Demaison, en ce qu'il aurait mal placé la 
main qui a été mutilée, il n'en résulterait pas que la respon-
sabilité de la Compagnie devrait être écartée, mais seulement 
que cette imprudence devrait être prise en considération 
dans la fixation des dommages intérêts, de manière à faire à 
chacun la part de sa faute et de son imprudence; que c'est en 
suite de cet examen, auquel la Cour s'e&t livré, que sera fixée 
l'indemnité ; 

« Attendu qu'il est prouvé par les rapports des hommes 
de l'art, que, par suite de l'événement dont il s'agit, l'ampu-
tation du doigt auriculaire de la main droite de Demaison a 
été nécessaire; que trois autres doigts de la même main sont 
restés incapables de flexion, complètement enkylosés, et 
que, suivant l'expression de l'un des médecins consultés : 
« c'est comme si Demaison avait quatre doigts coupés; » ^u'il 
lui est donc impossible de se livrer à ses travaux ordinaires 
et à aucun travail manuel ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par la sentence dont est 

appel, bien appelé; émendant, et faisant ce que les premiers 
juges auraient dû faire, condamne la Compagnie du chemin 
de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée à payer à Jean 
Demaison la somme de 1,500 francs, avec intérêts à partir du 
jour de la demande; la condamne, en outre, aux dépens de 
première instance et d'appel ; oidonne la restitution de l'a-
mende
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 
Présidence de M. Rougeron. 
Audience du 20 septembre. 

REVENDICATION DE MEUBLES SAISIS. — COLLUSION. ~ DOM-

MAGES-INTÉRÊTS.— DÉPENS.— CONTRAINTE PAR CORPS. 

Si en principe la contrainte par corps m peut être pronon-
cée en matière de dépens, il n'en est point ainsi lorsque 
ces dépens sont l'un des éléments \d'une Condamnation en 
dommages-intérêts. — Le $iers déclaré! complice de la 
fraude du démndeur originaire peut êlre tondamné, même 
par corps, à payer les dépens auxquels iè'défendeur origi-
naire a été cbndamné. 

M. A. Vitu'a été condamné par deux jugements du Tri-
bunal civil de la Seine à payer à M"* Clara Lel'aure, cou-
turière, la sopmé de 754 fr. pour fournitures. 

Au momeit où le mobilier saisi sur M. A. Vitu allait 
être vendu, fitf. Jory, son beau-frère, en a revendiqué la 
propriété. 

Un jugement et deux arrêts ont repoussé la demande 
en revendication de M. Jory, et l'ont, condamné à 150 fr. 
de dommages-intérêts envers MUe Lefaure. Mais quand il 
s'est agi de mettre les arrêts à exécution, M. Jory avait 
disparu. 

M"" Lefaure, prétendant que la demande en revendica-
tion de M. Jory n'avait été introduite que par suite de col-
lusion entre les deux beaux-frères, et pour entraver ses 
poursuites, a assigné M. Vitu en condamnation au paie-
ment d'une somme de 1,163 fr., composée des 150 fr. 
de dommages-intérêts prononcés contre Jory, de 513 fr. 
pour les frais auxquels Jory avait été condamné par le 
Tribunal et par la Cour, et de 500 fr. de nouveaux dom-
mages-intérêts. 

Uu jugement par défaut réduisant les nouveaux dom-
mages-intérêts à 200 francs, a condamné M. Vitu à payer 
à MUe Lefaure la somme de 863 francs, et a dit qu'il se-
rait contraint par corps, la durée de la contrainte fixée à 
six mois. 

M. Vitu a formé opposition. 
Me Schneitzhœffer, son avocat, a surtout insisté sur la 

question de contrainte par corps. Il est.de jurisprudence 
constante, a-t-il dit, que jamais la contrainte par corpi 
ne peut être prononcée pour les dépens, soit en matière 
civile, soit même en matière commerciale. Uu arrêt de 
cassation, du 30 décembre 1828, décide qu'il doit en être 
ainsi, alors même que les dépens sont la suite d'une con-
damnation pour dol et fraude. Entiu la Cour de Toulouse 
a jugé, par arrêt du iO février 1832, que le juge ne peut 
attacher la contrainte pai corps à la condamnation aux 

dépens, alors même que cette condamnation est pronon-
cée à titre de dommages-intérêts ; et M. Troplong (Traité 
de la contrainte, n" 215 et 216),approuve vivement cette 
doctrine. M. Vitu doit donc être déchargé de la contrain-
te par corps, la contrainte ne pouvant être prononcée pour 
les dépens, qui s'élèvent à 513 fr., ni pour les domma-
ges-intérêts, qui sont inférieurs à 400 francs. 

M9 Bertrand-Taillet, avocat de M"e Clara Lefaure, a ré-
pondu : 

Il ne s'agit pas de rechercher si, entre les parties qui 
plaident, la contrainte par corps peut être prononcée 
pour les dépens alloués à titre de dommages-intérêts. 
Mlle Lefaure ne plaide pas ici contre M. Jory. 

Le Tribunal n'est saisi que de la question de savoir si, 
psr sa collusion et sa fraude, M. Vitu a causé un préjudice 
à M11" Lefaure, et quelle peut être l'étendue de ce préju-
dice. Que M"« Lefaure ait éprouvé un dommage, ou parce 
que ses poursuites légitimes ont été entravées, ou parce 
qu'elle a été obligée d'avancer des frais qu'elle ne peut 
recouvrer, peu importe. Dès que le Tribunal reconnaît 
tel ou tel élément de préjudice et le fait entrer dans le 
chiffre total des dommages-intérêts, la contrainte par 
corps peut être prononcée, parce qu'il est de principe 
que la contrainte est toujours facultative eu matière de 
dommages-intérêts supérieurs à 400 francs. 

Voici le jugement rendu par le Tnbuual : 
« Le Tribunal, 
« Attendu que les documents produits établissent que la 

demande en revendication de meubles saisis, formée contre 
la fille Lefaure par Jury, et dans laquelle celui-ci a suecoti.bé 
tant en première instance qu'en appel, a été l'objet et le ré-
sultat d'un concert frauduleux entre Vitu et ledit Jory; 

» Attendu, dès-lors, que Vitu, co-auteur du préjudice é-
prouvé en conséquence par la demanderesse, est tenu à ce ti-
tre de le réparer ; 

« Attendu, en ce qui touche la contrainte par corps, que la 
loi l'autorisé pour dommages-intérêts en madère civite au-
dessus de 300 francs ; 

» Que cette disposition est absolue et partant applicable, 
quels que soient les éléments dont se composent les domma-
ges-intérêts alloués ; 

« Que la contrainte par corps a donc été légalement pro-
noncée; qu'il y a lieu, dans les circonstances de la cause, de 
la maintenir ; 

* Par ces motifs , 
« Déboute Vitu de son opposition au jugement par défaut 

rendu contre lui le 20 mai dernier; 
« Ordonne que ledit jugement sera exécuté purement et 

simplement, suivant sa forme et teneur ; 
« Condamne, en outre, Vitu aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'ALCER. 
Présidence de M. Deroste, conseiller. 

Audience du 18 septembre. 
VOL COMMIS AVEC VIOLENCES ET PAR PLUSIEURS PERSONNES. 

Quatre individus viennent s'asseoir sur le banc des ac-
cusés ; ils sont inculpés d'un crime que la loi punit des 
travaux forcés à perpétuité. Ils sont jeunes ; le plus âgé 
n'a que vingt-deux ans, le plus jeune en a à peine

 L
seize 

révolus. 
Hormis Mohammed ben Ali, le plus âgé, qui a de bons 

antécédents, les trois autres, Ali ben Mohammed dit Zak-
madj, Aïssa ben Labbès, et Ahmed ben Mohamed dit 
Gorma, ont déjà été condamnés pour vol, bien que les 
deux derniers n'aient que dix-sept ans et que le premier 
n'en ait que seize, comme nous l'avons dit. 

Gorma,en particulier, a déjà subi, lui, quatre condam-
nations : l'une à un mois de prison; l'autre à trois mois; 
la troisième à une année, prononcée par la Cour d'assi-
ses; la quatrième à trois mois. Lorsque M. le président lui 
demande si la dernière condamnation qui l'a frappé n'a 
pas été do trois mois de prison, Gorma réclame et dit que 
la peine qu'on lui a infligée est de six et non de trois mois 
de prison. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« Le 19 juin 1862, le nommé Bel Kassem ben Ahmed, 
employé aux transports de sable pour le compte du sieur 
Patricot, entrepreneur d'une route à la Pointe-Pescade, 
près Alger, se rendit, suivant sa coutume, au lieu dit les 
Deux-Moulins, près Saint-Eugène, pour toucher sa quin-
zaine et le salaire de trente-deux ouvriers qui travaillaient 
sous ses ordres, 

« En attendant l'ouverture du bureau où se faisaient les 
paiements, il entra dans un cabaret dit le Retour de la 
Pêche, situé de l'autre côté de la route, presque en face 
des Deux-Moulins. Il y rencontra les nommés Ali ben Mo-
hamed Zakmadi, Mohamed ben Ali, Aïssa ben Labbès, 
Ahmed ben Mohamed dit Gorma, qui buvaient ensemble. 
Il ne resta que quelques instants dans ce débit, et vers 
les neuf heures du malin il reçut du caissier de M. Patri-
cot une somme de 644 fr. 70 c. 

' « Ne pouvant se rendre aussitôt à la Pointe-Pescade 
pour payer les ouvriers, il remit à un de ses employés 
100 fr. pour distribuer aux plus pressés, annonçant qu'il 
irait solder les autres quelques heures plus tard. Bel Kas-
sem avait encore dans sa djebera une somme d'environ 
760 fr., provenant de ce qu'il possédait antérieurement. 
Il attendait un garde-champêtre avec lequel il devait se 
rencontrer aux Deux-Moulins pour s'entretenir de la re-
mise de quelques ânes qui, après une saisie pratiquée par 
lui, avaient été mis eu fourrière. Le garde-champêue 
n'arrivant pas, Bel Kassem se fit servir à déjeuner au ca-
baret. Les quatre indigènes susnommés y étaient encore. 
Après avoir pris son repas, Bel Kassem retourna aux Deux-
Moulins et attendit le garde vainement jusqu'à rois heures. 
Il se décida alors à regagner la Pointe-Pescade. En pas-
sant devant le cabaret, it y avait encore les mêmes indi-
gènes, ils étaient assis à une table sous
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il est facile de voir les Deux-Moulins, et qui domine la 
ro te de Saint-Eugène à la Pointe Pescade. Sanss'ariêter, 
Bel Kassem suivit sa route; à cinq ou six cents mètres 
plus loin il s'en écarta pour satisfaire uu besoin, et s'en-
fonça à environ 70 mètreë dans le ravin de la Vigie. 

a II était depuis quelques instants dans cet endroit dé-
sert lorsqu'il fut assailli par quatre individus dont il n'a-

vait point entendu les pas. Benversé par un premier coup 
de bâton, il porta la main à sa djebera, qui contenait son 
argent; un second coup de bâton l'atteignit et lui cassa le 
bras; il perdit connaissance, mais non assez complète-
ment pour ne pas s'apercevoir qu'on lui enlevait sou ar-
gent. Lorsqu'il reprit ses sens, il se dirigea péuibl. ment 
vers Saint-Eugène, ou il fit la déclaration de ce qui lui 
était arrivé, et reçut les premiers soius. Entré à l'hôpital 
le 29 juin, Bel Kassem en est sorti le 5 août. Il avait re-
connu ses agresseurs, et a pu les désigner avec pleine 
certitude à la justice. » (Ici l'acte d'accusation énumèr» 
les faits à la charge de chacun des accusés.) 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, M. le prési-
dent interroge les accusés, qui tous nient éuergiquement 
avoir participé au crime dont on les secuse. Ils recon-
naissent avoir passé une partie delà journée au cabaret 
dit le Retour de la Pêche. Mais ils n'ont pus dépassé la 

.cabaret. Quand ils l'ont quitté, ils sont retournés à Alger. 
Telle est la version que les accusés soutiennent avec 

persévérance et unanimité. 
Divers témoins sont entendus. 
Le témoignage le plus important est celui de Bel Kassem 

ben Ahmed. 
Il raconte que le matin il est venu de la Pointe-P. scada 

au lieu ditles Deux-Moulins. M. FemudU, agent de M. Pa-
iricot, lai aeompiéunesommede 644 f. 70 c. Le témoin a 
touché l'argent à neuf heures du malin. Il est resté sur les 
mêmes lieux jusqu'à trois h> ur. s de l'àprès-iudi. Il atten-
dait le gude champêtre de la commune. Il a déjeuné «u 
cabaret dit le Betour de la Pèche. Là il a vu les qualra 
accusés. 

Après avoir inutilement attendu le garde champêtre, la 
témoin est pani du cabaret vers les trois heures de l'a-
près midi pour retourner à la Pointe Péscâde, où il était 
attendu par des conducteurs dé bourricots, à qui il avait 
à payer leur travail de la semaine. 

Chemin faisant, il a éié obligé de quitter la route pour 
satisfaire un besoin. Il s'est enfoncé daus le ravin de la 
Vigie. C'est là qu'il a été assailli par les quatre accusés. 
L'accusé Mohamed ben Ali aurait pris au crime la part la 
plus active. C'est Mohamed qui aurait porté le premier 
coup que le témoin a reçu à la tête. Après ce premier 
coup, qui n'a pas fait perdre connaissance au témoin, 
Mohamed lui en aurait porté un second au bras : le bras 
a été fracturé. 

A dater de ce moment, les perceptions du témoin n'ont 
plus été bien claires, cependant il a gardé le souvenir de 
tout ce qui s'est passé, il croit pouvoir affirmer que c'est 
encoie Mohamed qui l'a volé, qui lui a pris les, 644 fr. 
70 c. qu'il avait reçu du l'agent de M. Patricot, et 60 fr. 
qui lui appartenaient en propre. 

Le témoin rend compte ensuite d'un dernier détai} qui 
serait à la charge de Mohamed et qui tendrait à prouver 
que si les assaillants en voulaient à sa bourse, ils étaient 
peu disposés à épargner sa vie. Après les coups portés et 
le vol, alors que le témoin était étendu par terre, ne bou-
geant plus, ayant tonte l'apparence d'un homme que la 
vie a abandonné, Mohamed lui aurait pris la tête daus les 
mains, et la soulevant, aurait dit à ses compagnons, en la 
trouvant insensible : Morto. 

Le témoin réitère ses affirmations qu'il a reconnu lea 
quatre accusés, et qu'ils ont fait le coup à eux quatre, 
tout en maintenant que Mohamed a joué le rôle le pins 
actif. 

Lepori, cabaretier au Betour de la Pêche. Le témoin 
sait que le jour en question divers individus sont venus-
s'attabler chez lui, mais il ne peut affirmer que les accusés, 
fussent du nombre. U ne reconnaît que Ali ben Moha-
med dit Zakmady pour l'avoir vu ^ans son débit la 
29 juin. 

MM. Patricot et Ferouillat, le patron et le commis, 
viennent déposer que dans la matinée du 29, Bel Kassem 
a reçu une somme de 644 fr. 70 c. 

Bouremand. Le témoin aurait rencontré le matin, en 
allant à Alger, les quatre accusés, à la hauteur de la pro-
priété Quinquin, se dirigeant dans la direction de la Poin-
te-Pescade. 

L'un des quatre iudividus, le nommé Mohamed ben Ali; 
était porteur d'un bâton d'olivier qui avait conservé son 
écorce. 

Dans l'après-midi, en retournant chez lui, le témoin a 
rencontré de nouveau les quatre accusés. La rencontre 
a eu lieu en deçà de la guinguetle du Retour de la 
Pêche. 

Cette partie de la déposition était importante : le point 
de savoir si Boureman avait rencontré, dans l'après-midi, 
,es accusés en deçà ou au-delà de la guinguette avait un 
grand intérêt. Car si les accusés avaient été rencontrés 
au-delà du cabaret, c'est-à-dire entre le cabaret et le ra-
vin de la Vigie, cette circonstance venait corroborer la 
déposition de Bel Kassem, en prouvant que les accusés, 
contrairement à leurs din s, s'étaient rapprochés du lieu où 
le crime avait été commis et au motneut où le crime se 
commettait, tandis que les accusés vus seulement eu de-
çà du cabaret, c'esi-à-dire dans la direction d'Alger, ce 
l'ait en venant confirmer leurs allégations, rendait le crime 
moins probable, sans le reudre invraisemblable. 

Le témoin revenant sur ce qu'il avaii dit dans l'instruc-
tion, parle de la rencontre comme ayant eu lieu en deçà 
de la guinguette du Retour de la Pèche. 

Le témoin n'a pas vu Bel Kassem blessé au moment où 
celui-ci revenait sur ses pas du ravin de la Vigie où il 
avait été attaqué, vers le cabaret, parce que pour se ren-
dre chez lui, Boureman avait été obligé de quitter la 
grande route pour prendre uu chemin de traverse sur la 
montagne. 

Daus la soirée cependant, Born-emaa revint à Siiat-
Eugèue sans but déterminé ; c'est alors q.i'il eut connais-
sance de l'attentat dont Bel Kassem avait failli être ta vic-
time. Se souvenant de la rencontre qu'il av,dt faite, il en 
parla à la gendarmeiie; il eou-emii même à accompagner 
à Alg'-r uu agent de la force année pour le meure sur la 
voie des coupables. Sou intejvemiou amena l'arrestation 
de deux ries accusés. 

Mohauitd ben Ahmed dit Zakmady, frère de l'un des 
accusés, le nommé Ali b u Moharned Z kmady. 

Le matin, vers les dix h ares, le témoin a vu Bel Kas-
sem déjeunant avec M. Bourgeois- dans le cabaret du RJ-

to*T/ do la Pêche. Les accusés n'y étaient pas, il les a reu-
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conirés dans l'après-midi. Le témoin revenait. d'Alger: la 
rencontre a eu lieu dans le vallon Quiûpiin. Le frère du 
témoin élait eu avant des autres. Li s Unis autres accusés 
venaient après. Ali ben Aluni d jouait d'un instrument 
arabe 

0.1 
Clisés. 

Déclarés coupables, Mohamed ben Ali a été condamné 
à dix ans de réclusion, Ahmed ben Mohamed du Gofma, 
à huit ans, Ali dit Zakmady et Aïssa ben Labbès, chacun 
à six ans de la même peine. 

les autres qui le suivaient allaient en courant, 
i entendu Me* Allier et Guérin dans l'intérêt des ac-

JUST1CE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audience du 25 juillet; — approbation impériale du 
16 août. 

1NSTRIICTKN HJBI.IODE.— COMMIS n'iRSPECTECR D'ACADÉMIE. 

 PENS-O.N |iE liEHIAlTE. 

Le secrétaire d'Académie gui, après la suppression de son 
emploi par ta loi du 14 juin 1854, a occupé l'emploi de 
secrétaire d'inspecteur d'Académie depuis te 1er septembre 
de la même année jusqu'au {"janvier 1SG0. est fondé à 
demander que la liquidation de sa pension comprenne le 
temps écoule entre le jour de son entrée dans ces dernières 
lonctiôns et le {"janvier 1858, jour depuis leguel les com-
mis d'inspecteurs d'Académie, jusque là nommés par les 
préfets et rétribués sur les fonds départementaux, sont 
nommés par le ministre de Instructionpubligue et rétri-
bués sur les fonds de i lilalj •■ 

Mais on ne doit pes considérer comme cwstiluant un traite-
fruclion publique, If 

antérieurement au 1" 
ment d'activité dans le service de 
traitement dont cil employé a jo 
janvier 1858, sur \Mfonds d'un déparlement; et ce . lici-
tement ne doit dehors pas être pris en considération dans 
l'établissement .m^lrailemenl moyen servant de base à la 
liquidation de lu pension, d'aprrs l'ordonnancé du 19 avril 
182u- m 
Ces deux- solutions ont été consacrées par le décret dont 

î.t teueur/Shit : 
<■ Napoléon, etc., 
« A tous prwVnts et à venir salut ; f 
énaur le rapport de la section du çjtmfpnt.ieux ; 
u Vu la requête sommaire et le mémoire anipliatif présen-

té? pour le sieur Damiens, ancien/» ciétàire de l'Académie du 
départi mtnt de l'Oise, ladite rratiêie et tiédit mémoire enre-
gistrés au secrétariat, de.la section du Contentieux de notre 
Conseil d'Etat, Us 5 janvitr ct'.fi mars fs6l, par lesquels il 
expose que J A'-adémie du département/de, l'Oise ayant été 
supprimer par l'i ffel de la loi du \k juirî 1854, ila été admis 
le 1«' sept. 'inbre suivant, a faire valoir ses droits à la retraite 
pour cause de suppression d'emploi, et qu'attendu qu'il avait 
accompli trente années de serviaes au 1er janvier de cette 
même année, sa pension a été liquidée à 1,390 francs, par 
application des dispositions de l'ordonnance du 19 avril IS20 
qui r gisait la Cuisse des reliait* s des agents et fonctionnai-
res de l'Université avant la loi du 9 juin 1853 ; qu'il a ensuite 
occupé IVmp'oi de commis d'inrp-i t ur d'Académie à Beau 
vais, depuis ledit, jour 1" si ptembre 11>54 jusqu'au 1" janvier 
1*60, époque à laquelle il a éié autorisé à faire procéder à 
une nouvelle liquidation de sa pension, basée sur la généra-
lité de ses services; mais que, dans cette nouvelle liquidation, 
il ne lui a pas été tenu compte du temps an éri'ur au t« jan-
vier 1858, p'ndant lequel il avait occupé l'tmploi de commis 
d'inspecteur d'Académie à Beauyais, i n vertu d'une nomina-
tion du pré et du département de l'Oise, et avait été rétribué 
exclusive ment, sut tes l'on As de ce département ; qu'en consé-
quence sa nouvelle p> niion n'a été calculée que d'après trente 
cinq ans dix mois et quan rze jouis de services admissibles, 
« t n'a été fixée uu'à 1,750 bancs par notre décret en date du 
J4 novenibre 1860; fa requête et le mémoire ci dessus visés 
tendant â ce qu'il nous plai>e rapport r notre dit décret ; ce 
faisai t, attendu.que s'il n'a été nommé par notre ministre de 
î'insnue'ion publique à l'emploi de commis d'inspecteur 
d'An-'demie et n'a tom hé en c^ue qualité un traitement, sur 
les fonds de l'Etat qu'à partir du l'r janvier 1858, et si, par 
suite, il n'a été remis en activée dans le service de l'instruc 
lion publique qu'à partir de cette dernière époque, le sieur 
îlamii-ns n'a pas -cee-sé, depuis le 1er septembre î854, d'être 
attaihé à l'instruction publique et de faire partie du cadro de 
cette administration; 

« Attendu, en outre, qu'il a été admis, en vertu d'une cir-
culaire de notre ministre, en date du 17 décembre 1858, à 
verser au Trésor le montant des retenues opérées rétroactive-
ment sur le. traiteme-nt qu'il avait reçu du département de 
l'Oise, depuis le 1er septembre 1854 jusqu'au l" janvier 1858, 
ordonner que mut ce temps lui sera compté comme service 
effectif daus la nouvelle liquidation de sa pe nsion, et qu'elle 
s<ra calculée, en conséquence, d'après trente-neuf ans denx 
mois et. quatorze jours de services admissibles; 

a Vu notre décret attaqué; 
« Vn les observations denotre ministre de l'instruction pu-

blique, fn réponse à la communication qui lui a été donnée 
du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-d- s-
*us le 5 avril 1861, par lesquelles notre ministre conclut au 
rejet de la requête, et par lesquelles il expose, en outre, que 
si le temps antérieur au 1" janvier 1858, pendant lequel le 
gi- ur Damiens a occupé, l'emploi de commis d'inspecteur d'A 
cadémie. à B an vais, devait lui être compté dans la nouvelle 
liquidation de sa pension, bien que, jusqu'à ladite époque du 
l" janvier 1858, cet emploi n'ait été, qu'un emploi du dépar-
tement de l'Oise, il en résulterait que le traitement dont il a 
joui en 1857 sur les fonds de. ce département, et qui n'était, 
que de 1,000 francs, concourrait avec le traitement qu'il a 
touché, en 18L8 et en 18: 9, tant sur les fonds dudit dépar-
t.ement que sur ceux de l'Etat, à la formation du traitement 
moyen servant de base à sa nouvelle pension ; que, par suite, 
il n'aurait, droit qu'à une pension de 1,73.i francs seulement ; 
d'où il suit que son pourvoi est sans intérêt ; 

« Vu les observations de. notre ministre des finances en 
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi, 
les'lbes observations enregistrées comme ci-dessus le 27 mai 
1861 ; . ' 

» Vu le nouveau mémoire enregistré comme ci-dessus le 
% juillet 1861, par 1, quel le sieur Damiens déclare persister 
dans ses précé lentes conclusions, et par lequel il conclut, en 
outre, à ce, qu'il nous plaise, attendu que, d'après l'article 2 
de 1 ordonnance du 19 août 1820, sa pension doit être fixée aux 
trui* quarts du traitement dont il a joui pendant les trois d r-
nièi-es années de son activité dans le service de l'instruction 
publique ; et attendu que l'emploi de commis d'inspecteur 
d'Académie n'est devenu un e mploi de l'insiruction publique 
qu'à partir du 1er janvier 1858, et qu'ainsi le traitement qu'il 
a touché à raison dudit emploi, sur Ls fonds du département 
de l'Oise' depuis le 1»' septembre 1854 jusqu'à cette dernière 
époque 'ne saurait ô re considéré comme une traitement d'ac-
tivité d'ans le service de l'instruction publique ; ordonner que 
le traitera-r,t moyen, servant de base a sa nouvelle pensiun, 
sera établi d'après les 'rail, menls dont il a joui depuis le 1" 
septembre 1853 jusqu'au l«* septembre 1854, et daus le cours 
d s années 1»5S et 1859 ; ... 

S Vu la circulaire de notre ministre de l'instruction publi-
que On dîne du 17 décembre 1858; 

a Vu les autre» pièces pro lunes et jointes au dossier; 
, a Vu l'ordonnance du 19 avril 1820, et la loi du 9 juin 
1853 ; 

« Ouï M. G slonde, maître des requêtes, en son rapport; 
l Ouï il* Darebte, avocat du sieur Damiens, en .e» obser-

Ouï M- Ch. Robert mnt're des requêtes, commissaire du 
iTouvern' un ut, en s s conclusions, 

„ Consi ie.iant qu'ap'ôs avoir et4 admis, le 1" septembre 
1S54 a faire valoir ses droits à la retiaite, par suit-; de la 
«ou .n s-ion d-s fonctions de secrétaire de l'Aca lewie du dé-

Jwen m le l 0 â 'lu ll 'x rç ,it iilurs ! Bt';la*uls' W 
h,miens a occupe l'emploi de commis de l'iusp= cteur d'Aca-
démie en régence dans cette même ville, jusqu'au t« jan-

vier 18G0, époque à laquelle il a été autorisé à faire procéder 
a une nouvi lie liquidation de sa pension, basée sur la géné-
ralité de ses services , qu'attendu que le sieur Damiens avait 
accompli trente années de services au 1" janvier 1854. U doit 
être procédé à cette nouvelle liquidation conformément à 
l'ordonnance du 19 avril 1820. qui régissait l'ancienne Caisse 
des retraites des agent» et fonctionnaires de l'Université ; 

u Considérant que no re ministre de l'instruction publique 
soutient, qu'antérieurement au Pr janvier 1858, les commis 
d inspecte urs d'Académie étaient des employés des départe-
ments, nommés par les prêf ts, et rétribues exclusivement 
sur les fonds départementaux; que c'est seulement à la suite 
de la réorganisation du s rvice académique et à partir de 
ladite époque du t<=r jauvi- r 1858, qu'éuiru nommés par no're 
minisire et rétribués sur les fonds de l'Etat, ils sont devenus 
des employés de l'instruction putiliq ie; et qu'en conséquence 
le temps antérieur au lor janvier 1858, pendant l< quel le 
sieur Damiens a occupé l'e-mplui de c munis d'inspecteur 
d'Académie à Beauvais, ne doit pas lui être compté comme 

. service i fictif dans la nouvelle liquidation de sa pension; 
Mais considérant que par sa circulaire ci dessus visée, en 

date du 17 décembre 1858, notre ministre a reconnu que 
bien qu'avant, le 1er janvier 1858 ils ne fussent pas dés em-

lflyés de l'instruction publique, les commis d'inspecteurs 
d'Académie n'avaient pas ce s1, d'être attachés à l'instruction 
publique et d'appartenir au cadre de sou administration ; que 
les e-omtnis d'inspecteurs il'académie oeit versé au Trésor eu 
vertu de la circulaire précitée de no re ministre, les retenues 
opérées rétroactivement sur le traitement qui lètfr avait été 
alloue par les départements, avant ladite époque du Ie' jan-
vier 1858; que, dans ces circonstances, le sieur Dimb ns est 
fondé à de mander que le temps antérieur à cette dernière 
époque, pendautjlequel il a occupé l'emploi de, commis d'ins-
pecteur d'Académie à Mauvais, lui soit compté comme ser-
vice effectif, dans la liquidation de sa nouvelle pension; 

u Considérant en outre que, d'après l'ordonnance du 19 
avril 1820, la pension du sieur Damiens doit être calculée 
sur le traitement dont il a joui pendant les trois dernières 
années de son activité dans le service de l'instruction pu-
blique; qu'il résulte de ce qui précèle que si, depuis le 1er 

septembre 1854 jusqu'au 1" janvier 1858, le sieur Damiens a 
continué d'appartenir au cadre de l'administration de l'ins-
truction publique, il n'a cependant été remis en activité, dans 
le service, de cette adminsuation, qu'à purdr dudit jour 1er 

janvier 1858, époque à laquelle l'emploi de commis d'inspec-
teur d'Académie est devenu uu emploi de l'instruction pu-
blique; que, dès lors, le traitement dont il a joui antérieu-
rement au 1er janvier 1858, sur les fonds du département de 
l'Oise, en qualité de commis d'inspecteur d'Académie à Beau-
vais, ne constituait pas un traitement d'activité dans le ser-
vice de l'instruction publique, et, par ceinséquent, ne doit 
pas être pris en considération dans l'établissement du traite-
ment moyen servant de base à la liquidation de sa nouvelle 
pension ; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
» Article Ie'. Notre décret ci dessus visé, en dafe du 14 

novembre 1860, est rapporté. 
« Art. 2. Le sieur Damiens est renvoyé devant notre mi-

nistre de l'instruction publique, pour être procédé à la Hqui 
dation de sa nouvelle pension, d'après ' 
terminées. 

01 

s dé-

JRY D'EXPROPRIATION. 

périmètre circule autour de la gare d i chemin de fer 
(gare d'Honneur) dite Gare des t'êtes. Cette vente lui a été 
consentie par l'un des n>is de la finance, M. Emile Pe-
reire, moyennant 80,000 fr. de prix principal. 

M. Moubro a acheté, eu même temps que la propriété, 
ainsi que le porte d'ailleurs son contrat de vente, une is-
sue sur le chemin qui conduitde la gare de St-Clouddatis 
l'intérieur de la ville. Une guerre sourde s'est alors élevée 
entre lui et la Compagnie du che min de fer. D puis le 
mois de décembre île l'année dernière, l'administration 
du chemin de IVr de l'Ouest a fait barrer par uu poteau 
l'issue eu question, dout M. Moubro avait joui jusqu'alors 
sans contestation et en vertu de son titre. M. Moubro, 
fort de sou droit, a fait abattre le poteau à trois reprises 
différentes ; et à trois reprises aussi l'administration du 
chemin elo fer de l'Ouest l'a l'ail rétablir. 

Plus tard, l'échéance du solde de prix de vente étant 
arrivée pour M. Monbro, M. Emile Pereire lui a fait faire 
un commandement de payer, et il a fait même tenter une 
saisie daus les beaux et vastes magasins de la rue du IIcl-
der. C'est dans celle situation que M. Monbro a introduit 
le référé qui vous est soumis, et à raison duquel les pro-
positions suivantes sont à soutenir. D'abord, on a l'ait des 
offres réelles à M. Emile Pereire du solde du prix qui lui 
restait dû, à la charge toutefois, entre autres conditions, 
de livrer ce qui avait été vendu, c'est-à-dire uue issue li-
bre, et dégagée de toute entrave, pour sortir de la pro-
priété par le chemin qui descend dans l'intérieur de Saint-
Cloud. 

M' Dechambre a ajouté que le dépôt de la somme of-
ferte réellement avait été effectué à la Caisse des consi-
gnations , et que la demande en validité des offres réelles 
et du dépôt avait été formée. En conséquence, il a de-
mandé la discontinuation des poursuites commencées par 
M. Emile Pereire, et le renvoi au principal, toutes choses 
demeurant en ëlat jusqu'à ce que le Tribunal ait statué sur 
les offres réelles. 

M" Laboissière, avoué, s'est présenté pour M. Emile 
Pereire, et il a demandé au nom et dans l'intérêt de ce-
lui-ci la continuation des poursuites. Mais, après ce long 
débat curieux et intéressant par ses détails, M. le prési-
dent des référés, attendu la demande en validité d'olîre 
formée, a ordonné la discontinuation des poursuites, et a 
renvoyé les parties au principal, toutes choses demeurant 
en état, jusqu'à la décision du Tribunal sur la validité des 
offres réelles faites par M. Moubro. 

—1 Ce matin a eu lieu l'ouverture de la session des as-
sises pour la première quinzaine d'octobre, sous la pré-
sidence de M le conseiller Pont. La Cour a statué sur les 
causes d'excuses présentées par quelques jurés ou^a-
letir nom. ********* 

M. Morel, non touché par la notification, a été dispen-
sé du service pour cette session. 

Les noms de MM. Bmuae et de Maugeré, qui remplis-
sent les fonctions de jurés dans d'autres départements, 
ont été rayés de la liste générale du département de la 

Saffers, juge à Nice, a été également 
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Présidence de M. Thureau, magistrat directeur du jury. 

Session de septembre. 

RECTirlCATlON PROLONGERENT DE L AVKMiE 
D'IWE 

DE CLICIIY. 

KOUTB. 

Cette fois le jury n'avait pas à slatuer sur des affaires 
concernant l'intérieur de Paris. Il s'agissait seulement de 
la prolongation dj l'avenue de Cin-by sur le territoire 
même de Clicby, et de la rectification d'une route dans 
Nuky-le-See. 

Les propriétés atteintes par la prolongation de l'avenue 
de Clicby étaient bâties pour partie seulement. Les mai-
sons, destinées surtout à la classe ouvrière, étaient petites, 
et n'ont donné lieu qu'à des allocations peu élevées. Nous 
citerons cependant parmi les affaires marquantes : 

Immeubles. filtres. Demandes. Allocations. 
Maison, rue Damas, 7 19 820 63 030 32,000 

— rue de la Fabrque, 10. 26,110 111 040 80.000 
— rue des Bat. gnolles. . . 7.5U0 34,400 15.000 
— place de l'Eglise 45,000 102,000 80,000 

Un brasseur a obtenu, comme indemnité d'éviction, 
12,000 francs. 

Quant à la rectification de la route départementale 
n° 29, dans la commuue de Noisy-le-S c, e'te n'atteignait 
que des terrains loués à des maraîchers et quelques pe-
tites maisons de cultivateurs n'ayant pour la plupart qu'un 
rez-de-chaussée. Dans l'intérieur de N L-y, on offrait eu-
virou de 7 à 8 fr. le mètre; les demandes étaient de 10 à 
15 fr. Pour les terrains en plein champ, on olfiait 1 ». 80; 
les demandes étaient d'environ 4 fr. 

Un marchand de vins à qui.-oti offrait 1,200 fr. ét qui 
en demandait 15,000, a obtenu 3,000 fr. C'était, la feulé 
industrie kteinte par cette opération, à part quelque! jar-
diniers maraîchers qui ont ^réclamé des indemnités!pour 

Jjâ destruction, de plants divers. 
ï A ces deux séries d'expropriations est venue se joindre 
^affaire d'un sieur Kratoeville, restaurateur, avenue Mon-
taigne, n° t. Cet industrie l, dont le propriétaire df été ex-
proprié pour li passage du boulevard de l'AIrnrf, préten-
dantque le jugement d'expropriation avait résilié son bail, 
a l'ait sommation à la rille de Paris d'avoir à lui payer une 
indemnité d'éviction. M. le préfet de la Seine ayaut résisté 
à cette prétention, M. Kratoeville a présenté requête à la 
Cour impériale, qui lui a désigné le même jury que pour 
lus affaires dont nous avons parlé plus haut. 

A l'audience, M" Bogelot, son avocat, a réclamé une 
somme de 20,000 fr. Me Picard, dans l'intérêt de la Ville, 
a repoussé cette demande, et a posé des conolusions ten-
dantes à ce que l'indemnité ne fût fixée qu'hypoihélique-
ment seulement et pour le cas où les Tribunaux compé-
tents jugeraient qu'il y a lieu à expropriation, et dans ce 
cas seulement il a fait une offre de 1,600 fr. Le jury a al-
loué hypothéiiquement une somme de 7,0b0 fr. 

Ont plaidé pour le département, Me Picard, avoué ; 
Pour les expropriés, MIS Ganneval, Bertout, Moullin 

Grandmanche de Beaulieu, Marsaux, Mursaine, Manchon' 
Gatineau, Fontaine, Aron Caen, Bertraud-Taillet, Porché' 
Forest, Desfossés et Bogelot. 

PARIS, V OCTOBRE^. 

Le séjour de Saint-Cloud est charmant. On conçoit ai-
sément quel est, pour les prupriétires avoisiuant ou le 
pare, ou le chemin de 1er, l'immense avauiage d'avoir 
dans leur>fasiel une is^ue' yéuaut déboucher à la fois sur 
l'une el/aiiire des routes qui conduisent dans l'intérieur 
de S >ii!;-< loud De la quelques difficultés daus l'iulerpré-
taliojl des litres de ces propriété-*, de leur mode de jouis-
sauce, et l'âne de ces contestations a eu à l'audience as-
sez d'mtérjji pour que uous eu mettions les détails sous 
lesyeiixae nos let^eurs. 

M' Ernest Uechambre, avoué, s'est présenté pour M. 
Moubro, demandeur, et ii a du : Mo, ebeut est mar-
cli m I de ciirioMiés, d'antiquité et d'objets de goût Le 
sieu est très reuoiuin •, et li j mil à juste litre de la répu-
tation d'un arbitre éjUiié des beaux-arts. 11 a acbelé, en 
1858, une vaste propriété située à Saint-Cload, dout le 

Seine; celui de M. 
rayé. 

MM. Trelon et Grosselin ont été excusés à raison de 
leur état de santé. 

— Un pet ite fillette, au teint rosé, aux yeux timide-
meut baissés, semble très honteuse de se voir assise sur le 
banc de la police correctiotnielli'; on se demande quel 
gros délit a pu comrne,tre celte gentille petite personne 
à l'air si mode-te. 

Ou appede sa cause, nous allons le savoir. 
il. le président : Fille Theveuet, vous avez dix-sept 

ans. 
La prévenue : Oui, monsieur. 
M.'le président : Et vous avez déjà été condamnée 

deux-fois pour vol; vous êtes aujourd'hui prévenue d'a-
voir volé .eux montres en or et une en argent. 

La prfyrenue : Je nie la montre d'argent, les deux mon-
tres eu or, cdfmonsieur qui m'accuse me les avait pro-
mises.'*' Î % ï V- t 

M. le président : Pourquoi vous les avait-il promises? 
La prévenue baisse les yeuX d un air confus et ne ré-

pond pus. 
Auprès d'elle est assis un individu prévenu de compli-

cité par recel. 
M. le président l'interroge. 
Rambert • Monsieur le président, je ne connais pas du 

tout mademoiselle, elle m'a-t-accosté le soir et m'a pio-
poséde me vendre une montre, je l'ai-t-aohetée. 

M. le président ■■ Vous achetez une montre eu or pour 
10 francs ? 

Le prévenu : Une patraque, qui ne marchait pas ; d'ail-
leurs, je ne savais pas si elle était en or ou en argent, 
c'était le soir. 

M. le président : Vous l'achetez 10 fr. et vous ne payez 
que 5 fr. ? 

Le prévenu : Oui, n'ayant que 5 fr. de monnaie sur 
moi. 

M. le président : Et, le lendemain, vous l'avez enga-
gée au Monl-de-P.été pour 18 fr. 

Un horloger déclare qu'a sou réveil il a trouvé que denx 
mouties eu or et uue en argeut avaient disp ru de si 
chambre; il estime les deux montres en or 120 fr. la 
pièce. 

M. le président : Etaient-ce des montres de femme ? 
Le témoin : II.y en avait une qui était... heu... com-

ment donc déjà ? 
M. le président : Enfin, était-ce une montre de femme ? 
Le témoin : Oui. 
M. le président: Et l'autre? 
Le témoin : L'autre aussi. (Rires.) 
M. le président : La prévenue prétend que vous lui 

aviez promis les deux montres % 
Le témoin : Je me cela. 
M. le président: Vous entendez, fille Thevenet, persis-

tez-vous? 
La prévenue: Oui, monsieur. 
M. le président: Eh bien, dkes nous donc pourquoi.il 

vous avait promis deux montres en or? 
La prévenue : Monsieur... c'était... pour... vous savez 

bien. 
M. le président: En échange de vos faveurs? 
(Nouvelle confusion de la timide jeune fille.) 

p M. le président: Pourquoi êtes-vous allée chez lui le 
malin? 

La prévenue - Monsieur .. pour... ce que vousavez dit. 
M. (e président: Mais on vous a vue sortir furtivement, 

regardait autour de vous ? 
La prévenue : C'est vrai... pour... ma réputation... 
Et elle rougii bien, en avoua,,t publiquement ce qu'elle 

cherchait tant à cacher le jour en question. 
Cet aveu ne l'a pas sauvée, le Tiibuual l'a condamnée 

à treize mois de prison, et a condamné lecomplice à deux 
mots de lu même peine, 

— Le père de Josseret, cité comme civilement respon-
sable du fait d'escroquerie imputé à son fils, jeune hom-
me de dix sept ans, du pour explication, que son fils ve-
nait de faire une maladie quand il a commis l'acte qu'on 
lui reproche. 

Or, chacun s ait que la maladie nécessite presque tou-
jouis la dièle, sium le j û ie absolu, et que la couvale.,-
ceuce arrivée, il se produit ehez le malade uu appétit 
anormal. Celui de Josseret lils s'est manifesté par un diuer 

sorti ; mon garçon sert le dîner; je rentre "èt f "; ï** 
la cuisine en l'air les petits pbùsdan

 8
Ts ̂ H*3 

mande si c'est qu'il y a uu repas de coxpf^S ]ede-
me dit : « Oh 1 patron, c'est une îmJLï Z »«W 

eigue de vaisseau que son père est Sïï'iî 
ementd argent à déoenseer- il i „™ -J.3%$ 

1 écurie 

homme ne comprenant pus qu'un si petit (St 
autant de nourriture. II me raconte la même ei SOrfce 
mon garçon ; il portait la médaille de Crimée ffi M 
mere; il me parle de son cheval qu'il uvai, ach , • - 0|1-
el qu'il ne s'en déferait pas pour 4,000 fr • de * 0fr' 
qu'il avait acheté. 50 fr. Il me dit qu'il avait 4 Z!

 r
cl*» 

d'appointements; qu'il était, pour le quart d!h ïts 

congé, et qu'il en profitait pour faire la noce A^ff'e» 
fiance dans ce qu'il disait, je laisse aller la Consomm' ̂  
Ce jeune homme invitait tous les gens qui entrai™ «' 
lernent que lorsque j'ai présenté ma note, ce leune W' 
m'a répondu qu'il n'avait pas le sou. 01119 

Furieux de voir faire sans argent une pareille 
mation, des 5 fr. 75 de vins, des 7 fr. de cigare* 
fait arrêter. b es> Je U 

Le sieur Ecard, employé au chemin de fer d'Orl' 
fait connaître que le prévenu lui a volé une médaill j' 
Crimée dans sa commode. * 

Cette médaille est celle que Josseret portait le j0|, 
il a fait le copieux dîner dont il vient d'être parlé- / ^ 
à son père, le prétendu capitaine, c'est un coriciere?' 
quel il avait, quelques jours avant, volé 30 fr.

 p
2, 

chaîne en or et une montre. \ "' ■ 
Le faux enseigne de vaisseau avoue tout. 
Le père donne l'explication rapportée en comm^,,,, 
Le Tribunal a condamné Josseret à trois mois4e v 

son, et aux dépens solidairement avec son père. 

— Un incendi»-B^uia eu de funestes conséquence, 
s'est mamfes'tê la nuit dernière, vers une heure du m*1 

rue de la Hoquette, 51, dans les ateliers de MM, 
et Bichler, fabricants d'accordéons. Ces ateliers 
le premier et le deuxième étages d'un corps de bàiimen' 
situé au fond de la cour. C'est dans les ateliers du mj. 
étage que le feu a pris, et il s'est propagé avec tant de n. 
pidité qu'en quelques instants tout s'y est trouvé embrasé 
et que les flammes faisant sauter les vitres en éclats ■ 
sont fait jour à travers les fenêtres. Le com'missafredem. 
lice du quartier, M. Lambquin, arrivé l'un des premier» 
sur les lieux, a fait aussitôt prévenir les sapeurs-pompier, 
des postes voisins et de la rue Culture Sainte-Catherine, 
qui sont venus sur-le-champ au pas de course avec leurs 
pompes et ont trouvé la chaîne formée par les habita; 
des environs sous la direction du commissaire. Les se-1 

cours ayant été prompts et abondants, on a pu attaqua 
immédiatement l'incendie avec vigueur; on s'est attache 
principalement g. le concentrer dans sou foyerpriijiiifei 
l'on y est parvenu, mais ce n'est qu'au bout de deux fa. 
res de travail qu'on a pu s'en rendre entièrement maître, 
lorsque tout ce qui se trouvait au prenne, étage, marcte 
dises, outillage, etc.„; était réduit en cendres. 

Au début ,1e i'iii<..etiilie et pendant le travail de sauvetage, 
le commissaire de police s'était informé à plusieurs repo-
ses si personne n'était resjje dans les logements voisins,a 
il lui avait toujours été répondu qu'à la première alerte 
tous les locataires s'étaient sauvés. Cependant vers trait 
heures du matin, le lieutenant Sueur, du corps des 
piers, qui dirigeait les secours, étant monté avec 
ron daus les combles du bâtiment pour s'assurer si le tel 
ne s'y était pas introduit, pénétra dans deux logera* 
situés daus les mausardi S et y trouva cinq personnes 
couchées et asphyxiées, trois femmes et deux enfajfe.M 
lieutenant et son clairon enlevèrent et descen IIMJI Iti 
cinq victimes dans la cour, où tu is médecins vinreiitii!' 
niédialernent leur donner les secours de l'art. ApicsM 
trait ement prolongé, deux d'entre elles donnèrent quelque 
signes de vie et recouvrèrent peu à peu uue partie^ 
l'u-age des sens ; on put les transporter ensuite à IM|* 
Swint-Anto'me, on la gravité de la situation de l'une d* 
l'autre inspire des craintes sérieuses. , 

Quant aux trois autres victimes, ce futimitilenietilf ™ 
leur prodigua des soins, elles avaient cessé de vivre, 
sont la demoiselle Faradèze, âgée de trente à «n'e-c*. 
ans, ouvrière en parapluies, et son enfant, Pel'1 ̂ r'L 
six à sept ans, demeurant tous deux avegjft.Wl'.a 
dèze, âgée de soixante ans, leur mère et graud.^^^^ 
troisième personne qui a succombé est une P-
six à huit mois dont les parents n'ont pu être ; 

fiée ensevrage les premiers moments, qui avait eie coi 
une demoiselle Ducy, âgée d'une treniaim d'année*- de 

À 1 la sitUi*"0' mestique, qui également a survécu, maisdolu. 
paraît fort grave. Les trois cadavr. s ont été PJJ

 |( la Morgue et déposés dans une salle réservée. ^ 
matérielle occasionnée par l'incendie est ^va,"e. elilé 
francs environ ; les fabricants et le proprietm 
assures. . le c"' 

D'après l'enqui'te ouverte immédiatement p» # 
missatre de police du quartier, tout porte a c 

la cause de cet incendie est accidentelle 
qu'une étincelle échappée d'un réchaud a 

e 
On f 

colle 
r î 

mis le feu à de la sciure ; que le feu aura ci 
le départ des ouvriers, à dix heures du soir,] s4 
heure du malin, où il a éclaté. , ,.]I1S jgu 

Le funeste résultat de ce sinistre a cause u 
quartier une profonde et douloureuse imprt ' 

DÉPARTEMENTS. , , 

SENNES (Réthel). — On lit dans le C0* 
1 toVru le Tribunal correctionnel ^ ̂  

dennes 
« Mardi dernier, 

condamné à 1 franc d'amende et aux Irai» 
des environs de cette ville, qui s'était clant* 0i ew 
du chemin de fer des Ardennes pendant qu 
en marehe. (u 

. « Voici clans quelles circonstances le '"^^ 
arrivé : Le sieur X... avait pris à la g-ue ^v& _ 
billet pour aller de cette ville au Cbaiel--1 P ^ m*-
sept heures du matin. Le billet lui avait eic

 fl
... 

ne savait pas ou on avait oublié de le pre ' 1 j J 

ne s'arrêtait pas au Châteiet. Lorsque .^VJBP 
parvint à la hauteur de cette station et ^

 (1
,. ■ 

outre, il ouvrit la porte du Vfag<>n oU.L^ „ii ire 

sans aucune hésitatiou, s'élauça sur M 

e; réûsement il ne se lit aucun mal. 1 „ »->v . 
moins dressé contre lui pour contra^. ^ ^gr* 
ments. Le Tribunal a usé d'in lu,S^e

é
,é pré'* 

le motif sans dôme qu'il n a>'ail |,as 
iraiu ue s'arrêterait pas à la station du & ' 

— RHÔ.NS (Lyon). — Un suicide s'est «c* 
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, . ,i8 Monte -Christo, dans des circonstances 

«"étrange , ]).4.se rendit à ce tir, en cnmpa-
.':'»;UI°', ?,e amis. Après avoir tjrjquelques coups 

U revint seul daus la iriatioeo, 

coU
ps de pistolet, paya et partit.) Enfin. 

És^rnrfôdu'soir, ou le vit apparaître de naseau; 
fers m* ̂ Spa, et lorsque le garçon du tir lui présen-

qnCelfearme chargée et arA 
rte du jardin. A peine le g 

il tir» q 

jfeoltt»011 

vie 

rnorcëe, il lé pria d 
nareon s'était-il éloi-

^r|a |f n'appliquant le pistolet sur la tempe se fit 
là ll"e prvèlle Lorsqu'on accourut près de lui, il était 

tn.rt-
 troU

vé sur D... fit connaître son nom et sa 
li" ̂ Se depuis quelques jours d'en hoir avec la 

inrs avoir quelques renseignements sur les mo-
0"P -"nt uoussé ce jeune homme au suicide. Il de-

0qoigvaieu t _
 }(

 .,
 on

;
illlP

,|'hni même: mais à me 
tait se 
gjre <t"e 

Dflà vagOe , 
d)[lj s01,' Xielaues jours, il résolut de se tuer, il prit 
fnfill, ''y " fit i™*»""'"' -itions ( 

8V>L
r
 naraît-il, aujourd'hui même; mais à rne-

™&ue de sou mariage avançait il .'prouvait 
e i t-|jyM , „„nvi,.,;.„, outrant tic. o us en n us 

SUS 

tristesse, la conviction entrant de plus en plus 
qu'il ne serait pas heureux eu ménage. 

' jours, il ré_ ' 
nns en conséquence, fit un testament dans le-

. ' à ses amis le peu qu'il lui restait ; puis il se ^ y léguait a ses »i"^u^ ^ o ^ n.3r ù\.inu md 

deux l'ois 
n a 

le courage 
vu, 
lui 

par le récit qui 
a manqué pour 

"à troisième Pr*'èJeLqUà ses jours," et que ce n'est qu'à 
^m Liant à sa fatale pensée, il s'est brûlé la cer-
fois que» ceuaui. 

f
'
jlle,

FrRE-ET-Lom (Dreux). - La gendarmerie a mis 
' " T, r PU état d'arrestation le nommé I< rançois-Àlexan-
8'ann thois journalier, rue des Caves. Cet individu est 
dre - a'im vol commis au préjudice du sieur Etienne, 
accUSed

P
 pensionnaire de l'auberge du Cheval-Noir; 

W% mielléscirconstances: K 8 courant, se trouvant avec ce dernier à Fermain-
. ni, ils travaillaient ensemble a des terrassements, 

m il l'avait attiré dans uu cabaret du village, et ils 
t vidé plusieurs litres de vin. Non contents de cette 

avaie"\0 «Ainèe ils éprouvèrent le besoin d'opérer une première seauc^^
d(i Dernier

_
Sou PerceDoiSi qui 

Speut-être déjà son plan arrêté, demanda et obtint 
•In leur dressât une table sous les arbres de la foret, et 

?L firent de nouveau servir à boire. , 
Malheureusement pour Etienne, il ne tarda pas a subir 

I vertu soporifique des libations qu'il avait faites, et 
mtivatit un lit tout préparé sur la mousse des bois, il fut 

bientôt plongé dans un sommeil de plomb. Quant il se ré-

veilla, Percebois n'était plus là, et il s'aperçut avec dou-
leur qu'il lui avait (importé sa bourse et les 40 fr. qu'elle 
contenait. Depuis lors, Percebois n'avait plus reparu, et 
mardi soir seulement, se trouvant à bout de ressources, 
il venait de rentrer au domicile de sa mère, quaud la gen-
darmerie l'a arrêté. 

— (Boissy-le Sec). — La foudre est tombée jeudi der-
nier sur un chêne sous lequel le sieur Jean-Fran'çois-Renc 
Moreau s'était abrité pendant l'orage. Ce malheureux, 
victime de sou imprudence, a été tué sur [le coup. Le ca-
davre portait des traces de contusion partant du côté gau-
che de la lêle, passant sur le devant de la poitrine et se 
prolongeant vers la jambe et le pied droit, dont le sabot 
qui le chaussait a été brisé en plusieurs éclats. Le fluide, 
électrique avait en outre brisé la chaîne en acier de la 
montre dout il était porteur. Quatre pièces de monnaie, 
une en argent et trois de billon, avaient été arrachées d'u-
ne bourse en tt su contenue dans la poche du gilet, et 
étaient éparpillées sur le sol. La montre elle-même était 
toute bosselée et était arrêtée à trois heures moins 
un quart, marquant ainsi l'heure précise de (accident. 
Une casquette et un parapluie que portait le pauvre hom-
me avaient été également mis en lambeaux par la foudre. 

— (Moléans). — Un pauvre journalier, le nommé 
Louis Laurent, âgé de cinquante-huit ans, paralytique de-
puis plusieurs aimées, prolitant jeudi dernier de l'absence 
de sa femme, s'est traîné jusqu'à une fontaine située au 
bout du jardin du sieur Morée et distante d'environ 100 
mètres de sa demeure, et s'y est précipité dans l'intention 
de mettre fin à ses jours. Il avait cessé de vivre depuis 
plusieurs heures lorsque l'on s'aperçut de sa disparition. 

Dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du 5 sep-
tembre dernier, nous avons publié le compte-rendu d'un 
procès jugé par la Cour impériale de Paris, entre MM. Al-
lain et Auriau. 

Nous recevons de ce dernier une sommation d'insérer 
la lettre suivante : 

Saumur, le 20 septembre 1862. 
A Monsieur le directeur du journal la Gazette des Tribunaux. 

Dans le numéro de Votre journal du 5 courant, vous avez 
rendu compte d'un arrêt de la Gour impériale de Paris concer-
nant un sieur Allain et moi, et vous avez fait précéder ce 
compte-rendu d'un exposé des faits de la cause contre lequel 
je proteste, parce qu'il est contraire à la vérité. 

Ainsi, monsieur, il est faux que j'aie donné au sieur Alain 
le mandat de faire son achat du 3 juin 1856, cause originaire 
du débat, et si les opérations postérieures ont eu lieu avec 

mon concours, il était prévenu par ma lettre du 5 juin 
qu'elles seraient à ses risques. 

Il est faux que. lui aie donné un second mandat de payer, 
ou que je lui aie versé 1,1)00 fr. sur cette prétendue dette, 
mon versement de 1,000 fr. s'appliquaut spécialem nt à la 
liquidation de mai. 

Enfin, j'ai toujours dénié les prétendues avances de mon 
adversaire, auquel j'en ai demandé vainement la justificatif. 

J'ajoute que l'arrêt de la Cour, en annulant la sentence, 
n'a jugé qu'un incident du procès ; que je n'enlève au sieur 
Allain aucun de ses droits, et que les d ux parties se préten-
dant encore créancières l'une de l'autre, de nouveaux juges 
seron' sans doute appelés à décider sur le fond du procès. 

Votre compte-rendu étant de nature à porter atteinte à ma 
considération, je vous requiers d'insérer cette lettre dans 
votre plus prochain numéro. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 
AuniAU. 

Nous aurions le droit, en présence des termes de cette 
lettre, d'en refuser l'insertion ; nous ne faisons néanmoins 
nulle difnctilté de la pr.blier. Nous nous bornerons à faire 
observer que les démentis donnés par M. Auriau ne peu-
vent s'adresser à notre compte-rendu, dans lequel sont 
fidèlement reproduits les moyens développés de part et 
d'autre daus les conclusions et les plaidoiries. 

Nous ajouterons que la rectification la plus importante, 
formulée dans la lettre de M. Auriau, ne se borne pas à 
contredire les allégations de son adversaire, mais qu'elle 
est en opposition avec les termes mêmes du jugement, 
confirmé purement et simplement par la Cour , et daus le-
quel on lit le considérant suivant : 

. « Que si Allain n'a agi que comme mandataire d'Auriau en 
payant pour lui les différence! de Bourse, il ne pouvait igno-
rer que la loi refusait toute action pour le paiement de ces 
sortes d'avances. » 

— CHEMINS DE FER DB L'OUEST. — TRAIN DE 

PLAISIR de Paris au Havre (Foire Saint-Michel) : 
3° cl., 9 fr.; 2' cl., 12 fr., aller et retour. Départ de 
Paris (gare St-Lazare), samedi 4 octobre, à 10 h. 15 

du soir; départ du Havre, dimanche 5 octobre, à 
8 h. 30 du soir. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Grandes eaux à 
Versailles, dimanche 5 octobre, pour la dernière fois 
de l'année. — Chemins de fer rue Saint-Lazare et 
boulevard Montparnasse. Billets d'aller et retour. 

Bonrae do Pari» «la l8r Octobre ISA*. 

3 0[« I Au comptant. D"o 70 25.—Hausse « 10 c. 
Fin courant. — .— 

4 li« t ^u comptant.l>»o. 98 —.—Hausse « 05 c. 
' I Fin courant. — 

î 0[0 comptant 
Id. lin courant ... 

4 1(2 0(0, comptant 
Id. tin courant ... 

4 l|ï*ncieu,eompt. 
i 0)0 comptant 
8anque de France.. 

1" cours. Plut haut Plus ban. Dern. court 
7(1 10 70 i5 70 10 70 2S 
'0 2.5 70 4U 70 10 70 3i 
97 80 
lit • — 

98 — 97 .80 98 — 

3200 — -z 3* 
.tOTIOMÏ, 

Dern. cour», 
comptant. 

Crédit foncier 1250 — 
Crédit indust.et oomm, 653 75 
Crédit mobilier 1175 — 
Comptoir d'escompte .. 64î» — 
Orléans 1075 -
Nord" anciennes 1032 50 

— nouvelles — — 
Est 555 — 
Lyon-Méditerranée 1175 — 
Midi 891 75 
Ouest 552 50 
Genève 368 75 
Dauphiné 410 — 
Ordonnes anciennes ... 435 — 

— nouvelles.... 432 
Bességes à Alais 550 
Autrichiens 505 

| S. Aut. Lombard... 
| Viclor-Emmanuel... 
| Russes 
| Romains 
| Sarragosse 
| Sévi Ile à Xérès 
| Nord de l'Espagne... 
1 Saragnsse à. Barcelone 
| Cordoue à Séville.... 
j Caisse Mirés 
| Immeubles Rivoli... 
I Gai, C« Parisienne.. 
j Docks de Marseille.. 
j Omnibus de Paris... 
| — de Londres, 
j C* irap. des Voitures. 
| Port» de Marseille.. 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 625 — 

.. 371 2S 

335 — 
615 — 
460 — 
552 50 

67 50 
227 60 

1385 — 
■00 — 
810 — 

50 — 
62 60 

60 — 

Dern. coure, 
comptant. 

Obi. foncier.1000 f. 3 0i0 1010 — 
— — 500 f.4 0(0 490 — 
— — 500 f.3010 458 75 

Obligat. comm1*», 3 0(0.. 425 — 
Ville de Paris 5 0[0 1852 1110 — 

— — 1855 468 75 
— — 1860 

Seine 1857 227 50 
Orléans 4 9l0 

— nouvelles — — 
— 3 0]0 810 — 

Dent, COUP £ 

comptant 
Ouest — — 

— 3 010 303 76 
Est, 62-54-56, 500 fr... Sl5 — 

— riouvelies, 3 0[0. 302 60 
Strasbourg à Bâle — — 
Grand-Central — — 
Lyon à Genève — — 

— nouvelles. — — 
Bourbonnais 307 50 
Midi 305 — 
Ardennes '. .... 302 50> 

— Les dents cariées, pansées avant lu plombage ave© 
le curatif dentaire de Laroze, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26, sont à l'abri des abcès et des douleurs qui 
souvent nécessitent l'extraction de la dent. 

Veste» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IS11 Al] HAVRE 
Etude de M* Cl». BROCAS, avoué au Havre, 

boulevard Impérial, 174. 
Adjudication, par suite de surenchère du sixiè-

me, le iundi 20 octobre 1862, à deux heures de 
relevée, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil du Uivre, chambre des vacations, séant au 
Havre, au Palais-de-Justice , place du Vieux 
Marché, 

D'une belle et vaste USIŒE poifr la désargen-
tation du plomb, avec tout son matériel d'exploi-
tation, édifiée récemment sur un terrain d'une 
superficie de 1,614 mètres carrés, située au Ha-
vre, canton nord, à l'encoignure de la rue Câli-
nât et de la rue Labèdoyère ; et d'une portion de 
terrain contigtië à celle sur laquelle est édifiée 
l'usine, située également rue Gatinat, d'une con-
tenance de 1,572 mètres carrés. 

Mise à prix portée par le surenchérisseur, 
110;950 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* A MC5 Cli. BiîOOASS, Bazan et Lecour, 

avoués au Havre ; 
2° A M" Marcel, notaire au Havre ; 
3° Et au greffe du Tribunal civil du Havre. 

.(3917) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

BELLE PROPRIÉTÉ DE NEUVILLE, 
située commune de Beigny, canton de Château-
meillant, à 18 kil. de Saiut-Amand (Cher), sur les 
bords de l'Arnon. —Contenance d'un seul tenant, 
453. hectares 17 ares 45 centiares, à vendre par 
adjudication, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de. Paris, le 21 octobre 1862. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, à M. Bnucaud Rétif ; à 

Sainr,-\mand, à M8» Loyer et Cardoux, notaires; 
A Bourges, à M. Gallicher, ingénieur civil ; 

A Paris, à 1I« FAISEAU-fcAVANtfE, no-
taire, rue Vivionne, 55,jet à fyl0 Massion, notaire, 
boulevard des Italiens, 9, dépositaire du cahier 
des charges. .(3915)* 

BELLE TEEFiE M TOIMIINE 
près Montrésor, à vendre à l'amiable. — Château, 
réserves, huit fermes et un moulin ; contenance, 
664 hectares d'un seul tenant, en terres, prés et 
bois. 

S'adresser à M* SEXSIBB, notaire à Tours. 
.(3919)* 

sieur et dame Ghambon, cultivateurs à Fenne-
ville, commune de Brouy, par bail expirant en 
1864. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
On adjugera même sur uns enchère. 
S'adresser à M> FIXOT, notaire à Versailles. 

.(3918)* 

TERRE DANS SEI\E-ET-OISE 
A vendre par adjudication, en l'étude de Sîe 

FïtfOT, notaire à Versailles, le mardi 21 octo-
bre 1862, à midi, 

Un lot de TGBBES labourables en 106 piè-
ces, situées commune de Brouy, canton de Milly, 

i arrondissement d'Htampes (Seine-et-Oise),(coute-
• nant 23 hectares 95 ares 60 centiares, affermé aux 

mm m mm 
E. DAUCHEZ DE LACHA.ISE ET C«. 

Les actionnaires de la SIaîso;i cîe banque 
E. DaucliesE «le LiiriiaiNe et C*, sont con-
voqués en assemblée extraordinaire, au siège so-
cial, pour ie 10 octobre, à trois heures. .(5261) 

H 

VOYAGE D'rVGR 
300 et 350 fr. i | AlinOPC 225 et 250 fr. 

UNE SEMAINE ft LUlllluLt3 PROSPECTUS FH" 

Aller,Retour(l3illelsvalables[mois)Log.Nour.Plais. 
Trajet 9 h.1/2. PLACE DE LA BOURSE, 11. lh.de mer. 

(5225;* 

PERARD, rue Montmartre, 53, à Parts place 
, les employés et les domestiques des 2 sexes. 

Aï» M ANES GÈNTTO-uiuNAïiiES Pertes, impuissance, 
l'iltl etc., de 1 à 3 h. boui. SEBASTOPOL, 5 (R. O.L 

 (4639) 

, MALADIES DES FEMMES. 
M"" LAGHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro« 

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies des femmes, inflammations 
suite de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle 
ou accidentelle. Les moyensdeguérison, aussi sim-

Eles qu'infaillibles, employéspar M"»" LACHAPEL-
E, sont le résultat de vingt-cinq années d'études 

et d'observations pratiques dans le traitement 
spécial de ces affections.— M°" LAGHAPELLE re-
çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet» 

i ru^ du Monthabor, 27. près les Tuileries. 

i 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

"htacte, reçu par M' Chtirlot, nnfnir« J 
Pum. le dix huit sepiembrc mil huit c.-nt 
tounte-denx. leUil M' Charlol sntisii-
mn)H Pmlfias Vassal, son nint'ière 
ainsi Notaire i Paris, momentanément 
UIIS1III, 

lia été formé entre: 
JL*;.*ançois-Auguste BARBOTTE. li-
K'er "dateur, demeurant à 
SB il" château de Madrid ; 

innfS ,.Po|y™r|)e Julien BARBOTTE, 
Z El ,'m

v
n,afti' r demeurant à Paris 

m«Boiirb n-\ilieneuve, 53 

logne-sur-Seine, rue de Billancourt; 10S. 1 raves. ». Pour atsùiter à l'assemblée dans laq\ielle\ 
Sa durée ast de douze ans consécutifs, j La société a commencé le vingt-trois 'M. le juge-commissaire doit les consulter, 

5 partir in premier octobre mil-huit cent ' seple nbre mil huit cent soixante, deux, tant sur tu composition de l'état des crean-
el Unira le dix-sept octobre mil huit cent dm présumes que mr la nomination de 
suivante seize fnoareaux syndics 

soixante déni. 
La raison Mjciale est : BÉUOND et Com-

pagnie. 
O dernier a seul l i signature sonalc. 

mais il ne pe il eu faire usage iptc pour 
les besoins et les affaires de ladite so-
ciété. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un exlrail pour remplir les formalités 
Toulues par la loi. 

C.A1I.LAKD, 
(9833) rue aux Ours, 34. 

cr ;"T en .noH1 collectif pour la g ^'aploitation d'un fonds do . 
ri■",'"fr. restaurateur dans les lieux huit, cent soixante-deux, enregislré. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le vin^t quatre septembre mil 

C|-»t;* désignés 
vZZf!é a tié contractée pour! Eînnfe?conséeulr--IrrniW „„, k —"ruines ueuuipier 11 
gier octobre mil huit cent soixante 

M
 » '2 social a été établi dans l'éta-
ÏÏSÎ„c^nmercjal.à fonder dans 

raison sociale: 

pCàr»n;
Se

H
à
.

Pari8
'
 r"« de Coin-uSînS" 4el» Place Roubaix. 

ÛSnu,,
8
,
0C

H'
ALE appartiendra in-

••rfS„Trteux ass"ciés. mais ils 

auc in rteïtp 11le ̂  Pouvoir, sous 
, JUi. 'exie, en (aire usage pour. leur 

«orme! J0»» ï 
Ull exil 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

ives à compter du I »uivant acte sous seing privé, fait double 
à Pans le cinq mai mil huit cent cinquan-
te sept, enregistré, 

Entre: 
M. Léopold SA'MUEL, demeurant à Pa-

ris, chaussée Ménilmontant, Ul et. U3 
El M Félix DREYFUS, demeurant à Pa-

ris BellevIPe, rue deCharonne 13 
Ayant son siège à farls rue de la Duci 

à l'angle du passage des Saints-Simoniens] 
antérieuremi ni â Paas, rue île Bondy, 7, 

El. pour objet la fabrication des tissus 
élastique* puor chaus-ures, 

A été dissoute à partir du quinze sep 
tembre mil huit cent soixante-deux. 

Et M: Dreyfus a été nommé liquidateur. 
Signé Lé ipold SAMUEL. 

Signé P. VASSAL. I (9838> SI
*

NÉ F
- UHKYFIIS. 

toïXTJ s?nt 2<><mé8 au portenr 
'«irait cour les faire pubb-

fait 
mil 

ftà
Cl
p^

U8
,
si

='
nat,llea

 Privées, 
*ï*>t oÏÏ, ^'1"81 septembre 
^'"^'Otre:

 UX
* enregistré, 

T'"' lk.r',Tl-Désiré
 TEX1EB, entre-

Ë?tpCe A«^'lerie, demeurant à 
& t| J|e-™, Havre. 10; 
œtllr»ntà e'!H'": BCTT

*ND, employé, de-
lllopert: ' rue ue Miroménil, M, 

S^WT*
 e

-
n nom

 collectif a été 
sSL5-.'**îw et M- E- Durand, e ae» travaux rie bùli-

EMwpd raisOD sociale: TEX1ER et 

Oonr uf a,,ra fe,)1 la signature 
(If „ -v,„ ri!Klemenis, billets et 

r,n*s-,
n

.C rc?' ma"-chés, forfaits, 
"^•usa"; 'elc-. i'0-, el ne pourra en 
tt# ii«j „ï'le P°ur les iiC^oins de la so-

Hle iîeae dninmage» et intérêts 
**nl ,.i3ede la société sera, quant S'-..., 

I.r sié^e social est h Paris, provisoire-
ment rue du Pont Loiiis-éTJiiippjj IS. 

La signature sociale est : A. MEUNIER 
et C". 

M. Meunier est seul gérant; et a seul 
la signature. 

M. Hette a apporté ses brevets ; 
MM. Meunier et Monchicoùrt, leur temps 

et leur activité et leurs relations. 
Pour extrait : 

MEUNIER. 
HETTS. 

» (9835) MONCHICOURT. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sonl 
priés de remettre au greffe, leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

FKOMÏCTIOIM DE TITRES. 

Son! invites a produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leur> titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbre., indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

lia <ieur BOUVIER (Hïeirel, forgeron à 
Clicby la-Garenne, roule 4e la BévoUe, 
67. entre le» mains de M. MiHet. rue Ma-

TRIBUNAL DE COMMERCE : f^%
a
-

3
'
sîndic de u fai lile (N

'
461 

Ou sieur BRETON iNicolas), md de vins 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

i ni, r, î-ocieie 
I^EtquïSdi, Havre. 16. à Paris ; 
ft2^*WiîUrée d,! la «"ciélé sera de 
tn< i 0""nenceront à courir le 
ÏÏi£.»Kt?1 huit cent soixante-

"eot soixante siPreU,ier janvier mil 

Signé TEXIER. 

E. DURAND. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date, du vingt septembre mil huit, cent 
soixanle-dru\, enregistré le vingt-quai e 
nu même mois, folio 197, recto, ca*e i 
par le reeevtur, qui a perçu les droils, 

il ai pert. : 
Une sociélé en nom collectif pour l'ins-

tallation et l'exploitation d'un fonds de 
pharmacie a été formée entre ; 

t» Louis-Alexandre CORNET, pharma-
cien, demeurant à Paris, rue Saint-An-
toine, 214 ; 

2° M. Théodore-Pierre ROQUES, élève 
en pharmacie. demeurant à Paris, rue 
Fontaine Saint-Georges, 48. 

La raiaon sociale sera : L.-A. CORNET 
et O: 

La signalure appartiendra exclusive-
ment â M. Cornet, qui gérera et adminis-
trera seul. 

La durée de la société .est fixée à cinq' 
années, qui commenceront le premier' 
oslohre mil huit cent soixanle-deux et 
finiront, te, premier octobre mil huit cent 
soixanle-sept. 

! Le siège social sera fixé ultérieurement. 
I Pour extrait : 

(9836) L.-A. CORNET. 

â.feL^oa'ores privées, fait 

^'^"•J»^',
1
^' septembre laol«-deux, enregistré, 

<«L
 8,1 ^»n,e„?,''rlier d'Autènit, 

ÎTV a JlU,rB dénommé audit 
Jwi. 

" %
m
d"

n

M

e
 «o'-téléen nom 

• Don. e...,M- RémonJ, et «■ 

fabrica-

inslilulion 

3ïL SS»t\P*>nné 
LÏÏS»*t 

^ r,'„u,re parlie 

ISÊCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugements du 30 SEPT. t862, gui dé-
clarent <a faillite ouverte el eii fixent pro-
visoiremevi fouverture audit tour: 

Du sieur VIANNAV, md épicier, demeu-
rant i Paris, rue du Marrhé-Grenelle, ai; 
nomme M Chabert juge-commissaire, el 
M. Richard Grison, passage Saulnier, S, 
syndic provisoire (N- 719 du gr.l. 

Du si ur RORIES 'Jean), md de vin», 
demeurant h Clicny la-Garenne, rue du 
Bac, 7; no.unie M. Masseziàge-commia* 
s^ire. el M. Bouihon, rue Rieher, 39, syn--
d c provisoire (N° 720 du . r.). 

Du sieurCLOUET iPie-re), md devins, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-St-
Martin. 209; nomme M. Bouffard juge-
commissaire, et M. Hé-aen. rue de Lan-
cry,9, syndic provisoire X° 7il du gc). 

Du sieur DUPONT < Ernest-Amandi, f.ib 
de cuirs et tissus vernis, demeurant à 
Nenilly, rue de Villiers. 34; nomme M 
M. Massez juge commis-aire, et M. lié 
caen, rue de Laucry, 9, sy.,dic provisoire 
(N° 722 du gr.l. 

Du sieur GBANDJEAN (Josephl, jardi 
nier-maraîcher, demeurant à Druncy : 
nomme M. Bouffarri juge-commissaire, et 
M. Heurtey fils, avenue Victoria, 14, syn-
dic provisoire iN» 723 du gr.). 

Dn sieur PECHOL1ER iJean-Thomas) 
épicier, demeurant à Paris-Monlrouge! 
rue des Artistes, 27 ; nomme M. Chaber 
juge-commissai' e. et M. Sergent rue de 
Chotseut, 6, syndic provisoire (N« 724 

r.). 
D'un acte sons signatures privées, 

Paris, du vingt-trois septembre mil huit du 
cent soixanle-deux. enregistré, i 

Il appert qu'il a élé formé enlre : IOMINATIONS DE svtVDICS 
11. Franç,,is HEIÏE. fabricant rie sucre I nu sieur WlTASSE (Isidore-Constant, 

et distillateur, demeucaiil à Bresb s-Oise ; Jean Baplislei. eulr Ue serrurerie, rue de 
M. Achille MONCHICOURT ingénie 

civil,demeurant à Paris, rue de Douai,M, 
Et M. Alexandre MEUNIhll. c•,urii|cleur 

des pouls el-ch»u«sées, itemeiiranl à Pu-
ris, rue du Poiil-Louis-Plu Ippo, is. 

Une sociélé en no n énlleclif pour pro-r 
pageret faire adopter des brevets orïii-
venlinn pris en France et en Belgique 
pour la distribution de la Cossi Ile ita.is 

^ "lie qe ...
 RI

 . ■ J-■ ■•■ui ica-1 les uiacéraleurs au moven rie l'hélice, et 
ÏE 4« U sbeuSi^-*eh.1.m)<l"e». j la distribution de l'aeioft s ir les cos-etles 

"='e est situe à Bou- pour la fabrication de I'alcooi tic bette-

Poitou iMarais), le 7 octobre, à 10 h, ures 
(N" 429 du gr. j ' 

Du sieur HUMBRRT (Bsnoist). entr, de 
menui erie, à Buis d,| imbes, commune 
de, c-douanes, rue des Carbooets, II, le « 
octobre, i IQ heures t"»» 703 du gr i; 

De .la dame GUFFROY (Julie Remv, 
veuve en pre nières noces du ^ieur Du-
rant el femme eu secondes noces de 
Franc, lis,, épicière. ave .ue. de Clichy, 33, 
le 7 octobre, à 10 heures (N« 70* du gr.l. 

à Vanvcs.roule de MoritréugH. 2 entre les 
mains rie M. Sergent, rue de Ctiuiseut, 6, 
syndic de la faillite (N- !S59 du gr.l. 

Ptur, en conformité de l'article 498 du 
Gode de commerce, être procédé à la vtri-
ruttten et d l'admission de» créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblée* 
des faillites, UM les créanciers •• 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur LESAGE ( Jules-Slanislas ) 

bourrelier, rue de la Touruelle n. <8, La 
Chapelle, le 9 octubre, à 11 heures iN°-
19107 du gr. i; 

Uu sieur LEVASSEUR (Simon), fabric. 
de chaussures, rue, uu Château d'Eau, 00. 
le 9 octobre, à «I heures tN" IS8I7 du 
gr.i; 

Du sieur FAUVEL (Henri-Philibert), md 
épicier, rue Bourbon-ViHem-uve, 46, le 7 
octobre, à 10 heures (V- «BS du gr.l; 

Uu sieut GtRAUD Pierrei, maçon à fa-
çon, rue Dé bée. 26 (2u- arroniti.-s«meul). 
te 8 octobre, à 10 heures i N :ao du gr. ; 

De la société t.. cl E. V1EL, exporla 
leurs, faubourg St Denis, S», avec mai-
son a Buénos-Ayre», composée rie Lucien 
Viel el Eugè'ie Viel, le 9 octobre, à 12 
heures (N- 1531 du gr.l; 

Du <i«ur B' RGERON' (Philippe), pâtis-
sier, rue de Flandres, 149, le 9 octobre, à 
Il heures iN' 385 du gr.l. 

Pour être procède, sous la présidence de 
M. le juife-commissaire, aux vérification el 
H\irmulion de leurs crêmees 

XOTA. H est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
ifïruiation de feurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCOKDATS. 

Du sieur RENARD (Simon), entr. de 
maçonnerie, rue Grégoire-ue Tours, 11, 
le Soctibre, à l heure {^'Zii du gr.l; 

uu sieur GELÉE iJules). m iilre serru-
rier, rue Mont,naître. M, le 7 octobre, h 
19 heures (N« 19951 du gr.,; 

Ou sieui BIANCH1 Uean), fabric. d'ins-
truments de luaUié.naliuues , le 8 uejo-
bre, à il Fleure*. 'N i«9'» lu gr.l; 

De la S'iciélé VANH 4SSEL et f>, pour 
le coin uerce de eoartious dr terre, r • 

Du sieur HÉMET (Louis Gustavel, mai-) de lenrs fonctions et donner leur avis 
tre d'hOlel, rue Montaigne, 5, le 7 oclo-j sur l'excusabtllté du failli, 
bre, à II heures IN* 250 du gr.l; NOTA. Les créanciers et le failli peu-

nu sien t DKMAV'GEoT .lean-Etienne) Jyenl prendre au greffe communication 
fabr. de toit s ininflammables >> NenillyîK»? compte et rapport de. syndics (N-
vieill- rou'e rie Nruiliy, II. le 8 octobre, 
à 10 heures iN« ls*o4 du gr. ; 

De la sociélé JAECK et PKTIT. pour le 
commerce de charbons de terre. rue 
Poissonnière, 17, composée de Etienne 
Jaeck et Léon Petit, le 8 octobre, al 
heure (N- 19620 du gr.); 

Uu sieur MEUNIER (Charles Marie), md 
de vins, rue de Bondy, 15, le 7 octobre, à 
I heure IN" 433 du gr.). 

Poar entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplucement des 
syndics : 

11 ue sera admis que les créanciers vé 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 
, Les créanciers el le failli peuvent pren 
tre au greffe communication du rapport 

des syndics etdu projede de concordat 
AFFIRMATIONS APRES UNION-

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LEBHETON 
Jeam. enlr. de pavage, rue deChaien 

ton, 127, dans le passage. H, en reUrd de 
laire vérifier el 'l'affirmer leurs créan 
es, sont invités à se rendre le 8 oc-

tobre, à I heure précise, au Tnbuii.l 
I. coimnerec de la seine,'salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iuge commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'afttrmation 
le ieursdil.es créance.* i N - 228 du gr.). 

Messieurs les Créanciers composant 
l'union de la faillite de a sociélé 3uo.NET 
et CHAHRETON. coiuuii-sionii. en pro 
doits anglais, r. St Marc 34. en r< lar i de 
faire vérifier el d'àfilVmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 8 oct., â I 
heure précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la prêsidencedt 
M le juge-commissaire , procéder à lu 
vérification el a i'ntnrmation de leursdi-
les sreancer (N° 19863 du gr,). 

REDDITION 1>E COMPTES 

Messieurs le< créanciers composant 
l'union de la foUtte de la so iété GEOK-
GK-HAlLLOT, limonadiers, rue de Paris. 
47, Bell, ville, composée des sie ir George 
II. éopold Joseph), et Balllot «Marceline, 
femme du sieur George I , sont inviies 
à se rentre le t oct., à I heure très 
précise, au Tribunal de commerce, salle 
■1 s assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débatlre. 
le ciore el l'arrêter; leur donu- r dé-
charge de leurs louclinns el donnei 
leur avis sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au grelte communication 
des compte et rapport de-ê vvndlcs (N* 
l»«7« du gr.) 

Messieurs les créanciers composait 
l'union de la faill le du sieur FRILI.KY 
(Nicidas-M irliii , fabric. rie cadres, rue 
Grange aux-Helles, 29, sont inviiés à se 
rendre le t oct., à II heures précise», 
au Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des failiitê's, pour, conformé-
ment a l'article 137 du Code de commet 

(9305 In gr.l 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur VlLliOlTE 
(Auguste-Fier, iitiiu 1 ue vins, rue Rel-
ier. 3i, sont invités à se rendre le 8 oc-
tobre, à i heure très préci.-e, an Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de couiuie ce. entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'exeu-
sabilité du failli 

NOTA. Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et (apport des syndics (N° 19437 
du gr.). -

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur RlèOUABD 
(Alfred), loueur de voitures, rue Vin-
lioiille, n. 9. sont invités à se rendre le 8 
octobre, à I heure irès précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément â 
l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débattre, le clore 
el [arrêter; leur donner décharge ut 
leurs fonction» et donner leur avis sur 
l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communicatioi> 
les compte et rapport de» syndics iN° 
(Sois tu gr.l. 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

ItliDUlTION DE COMPTE 
La llcjuirialionde l'aelifahandonnè par 

le sieur VILVILLE (Gusluve-A lolphei, md 
de bonneterie el mercerie, rue. Mont-
martre, n.85, étant terminée," MM. les 
créanciers s"iil invités a se pendre le 4 
octobre, a I heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, eenforntémenl 
à l'art. 537 du Code de commerce, eu-
fendre le compte défi ni tii qui sera rendu 
par les sjnlics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge, de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au gre'Te oominunication des 
sompte ot rapport de» syndics (N° 19706 
du grJ. 

RÉPARTITION 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur GUILLO.M, boulanger, ru- Mont-
martre, 147, p uv,ni se présenter chez 
M. Richard Gi i-ou. Syndic, passage Suul-
nier 9. pour toucher un dividende de 30 
pour 100, première répartition uV l»98t 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affirmé.» 
du sieur MADCUIT, fomieur eu cuivre, 
rue Ménilmoiit int, peuvent se présent, r 
chez M Pinet. syuflil!, rue de Kivoo, 6». 
pour toucher un divtden ie de 0 fr. 82 0. 
pour 100, unique repai tiliou (N- i.97oa Uu 
Hr.l. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur TALLO.N . serrurier en voilures, 
me Che.roy. I», B'lunul es, peuvent se 
présenter chez M. Hieh.iri Giisoii «\n-
dic. passage Saulnier, n. s», pour luucni r 
uu ihvide, d ne 9 fr. 49 c. pour 100, Lhi-
que répartition iN 19593 du gr.l. 

Guerrier, id.—Chatizel, id.—Draps, clOS 
—Berson, conc—Vidal, id.—Hyon aîné 
rem. a huit.— Carré, afflrmauon après 
union. 

DIX HKURES: Pille, ouv —Mich'l dit Blan-
chel. id. — l.nnqu to , clflt.— Monlard, 
cunc. -Lequi. 11. n m. a huit, — Chovet, 
aflir u. après union.—Veuve Lombard, 
ie id de eo opte. 

ONZE HEURES : Dame Yon. synd.— Meu-
nier. clôt. — Petit et C-, ci'mc. - Abra-
ham, dclib. (art. 5IOi. —Si non. rem. a 
bu t. — Lapede, alllrui. après conc. — 
Dame Fiancette, redd. de compte. 

VEiN 11 ,S AlOBILIËRESo 

Maz inné. 2». composite de Jeiri-B iplis e1 ce, enlendre'le compte définitif qui sers 
, Vannassel. EU une Ja. ck tt Lé "il Helil, ; rendu par les syndics, le débattre, le, 
i le 8 octobre, a I heure |N» 19624 du gr.l. clore et l'arrêter; leui donner décharge 

»SSIMKLF,Es nu 2 OCTOBRE «86» 

NSUI RBTKES : Gousset, synd -Confenet 
id. — Pu hppe, uuv. — Blaffai d, id. — 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le I" octobre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseur». 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
6796— Bureau, casier, fauteuils, canapfe, 

tapis, pendule, et. autres objets. 
6797— Commode, toilette, chaises, flam-

beaux, gravures, etc. 
Le 2 octobre. 

6798— Meub^s de salon et de salle ft man-
ger en chêne et en acajou. 

6799— Pend-.le. tapis, table, chaises, etc. 
6800— Comploir, machine à coudre, tabla, 

chapeaux, etaulres objets. 
Bue de Lancry, 36. 

6801— Buffet, table, chaists, couponi d> 
grosse toile, armoire A glace, elc. 

Rue Rourb m V111. neuve, 58. 
680-2—Bureaux, chais, s . la opijs man. 

chuns, carions à manchons, etc.' 
Rue du Bac, 112. 

6803-Cartonnier, bun a ., ehnises coupés 
calèches, cabri lel. chevaux, elc 
Roe du Faubourg-Sainl-Marlin'209 

6801-Comptoir, brocs, me,-ur. s, ' lahle». 
ceit-de-bœuf, vins, liqueurs, etc. 

Rue P.igevin. 18. 
6805- Pen Iule, tables buffet, chaudières, 

comptoir, alambic en euiv e. etc. 
Avenue de Nenilly, 183 

6806- Vius rouges, vermulh, chantiers de 
cave, poêle, pendule, tables, etc. 

Le 3 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires, - Priseurs. 

rue Rossini, e. 
8807—Piano, pendule, tabto. canapé, fan-

leuits, chai.-es. et autres "bjels. 
6808—Bureau, voilure, Ino feuilles de tôle. 

grande cisaille, bascule, elc. 
680i)-T'ble nulle, counuide, armoire, 

Giuteuils, chaises, vaisselle, etc. 
6810- Pendule. c mode, lable, chaises 

armoire, et aolres objets 
6811- labiés, butt'el-élagère, glace pen-

dule, toilette, armoire, etc. 
6812- Lamhes flambeaux. 5 cages tables 

coinmod , matelas, oreillers t te 
6Si:l-Armoire, commode, étagère, seau. 

miroir el autres objets. 
68U—Comptoirs , banquettes, chaises. 

casiirs. purlefeuill s. elc. 
A BelleviUe, ru,- des Soupirs, près la rue 

du H> trait, 
6815— Bibliothèque, peu Iule, commode, 

armoire, buffet, lable, rh us -s etc. 
Bue du Porl Mah.m, 12'. 

6816— Tables, chaises coinniodes, buffet, 
élaLères. lit. tableaux à l'huile-, etc. 

Bue d'Aubervillier, i La Chapelle. 
6817— 0 mptoirs h.'tiquelies lable», ta-

bourets, glaces, liqueurs, eic. 
Bue Montaigne. 37. 

6818— C'impt. ii s. lut rie cl in.dines, mer-
cerie, corsets, parfumerie, tic. 

L'un des gérants 
N. GlllLLE**»». 

quaraata ceatimea, 
Octobre l*t>2. S' ISaPlIUJsBKiz» â. lilivtn 4,tJB «-<<ivi«,-u><*-ti&TttUftlftb, 18. 

Certifie 1 insertion sous le n° 
Pour légatisatuiTi de la manaturf A. ITCTOT, 

Li maire du 9* arrondissement, 
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51, rue Vi vienne. PARIS. rue Richelieu, 1Q
4 

OUVERTURE DE LA SAISON A PARTIR DU 1 OCTOBRE 
r SÉRIE: DEUX MILLIONS DE 

m* 

Entièrement fraîches et de première qualité, 
TTOT CP rEP ne mac ms: MT 

chaîne 

pièces A ni a H a aw noir anglais, 
en 63 centimètres de larare* 

O 7 

400 pièces 
en 

noir, qualité extra. 
a 

r-T-.3 

pièces 111 i 
mm rasas 1 lm il H Pl 1 wl 11 ta 

lïiJu ilii iL^yfUa et 
en 70 centimètres de larffe. 

broc 

UNE AFFAIRE HORS LIGNE 
DE 30,000 METRES DE 

I 25 II iO PORTÉES 

POUR 

OBI 

ièes dans le tetisj 
première qualité, et 

>§ le pies 
«arcMiandlses, entièrement fraîches, 

, SOet de première fabrique, & 
nce. défient hardiment toute 

NOUS PUBLIERONS PR0CMI1IENT LA DEUXIÈME SÉRIE ; SOIERIES DE COULEURS. 


